
 

 
 

ASSISES NATIONALES DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE PUBLIC 
 
 

LES THÈMES DU DEBAT 
 
Le débat s’organise autour de quatre thèmes : 
 
1. Les missions de l’enseignement agricole public 
 
2. La répartition de l’offre de formations sur le territoire 
 
3. L’innovation et les ambitions pédagogiques 
 
4. La gouvernance et le pilotage de l’enseignement agricole public 
 
Le débat est ouvert à toute la communauté éducative et à tous les acteurs de 
l’enseignement agricole public. Les fédérations de l’enseignement agricole privé seront 
auditionnées et tenues informées régulièrement de l’avancement des travaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 

ASSISES NATIONALES DE L’ENSEIGNEMENT AGRICOLE PUBLIC 
 
 

LA MÉTHODE 
 
Deux dispositifs complémentaires sont mis en place :  
 
• quatre ateliers thématiques présidés par un modérateur 
• un site internet (www.assises.educagri.fr) 
 
Les modérateurs sont en charge des auditions et des visites de terrain. 
 

Les ateliers thématiques 
 
Atelier 1 : Les missions de l’enseignement agricole public 
 
Modérateur : Marie-Thérèse LACOMBE, ancienne Présidente du Lycée agricole public de 
Rodez 
Rapporteur : Jean-Pascal FAYOLLE, Chef du service de l’enseignement technique 
(DGER, MAAP) 
 
Atelier 2 : La répartition de l’offre de formations sur le territoire 
 
Modérateur : Gilbert PAYET, Préfet de la Nièvre 
Rapporteur : Constant LECOEUR (CGAAER, MAAP) 
 
Atelier 3 : L’innovation et les ambitions pédagogiques 
 
Modérateur : André LEGRAND, Vice-Président de l’Observatoire National de 
l’Enseignement Agricole 
Rapporteur : Hervé SAVY, Doyen de l’Inspection de l’enseignement agricole 
 
Atelier 4 : La gouvernance et le pilotage de l’enseignement agricole public 
 
Modérateur : Mireille RIOU-CANALS, Inspectrice générale de l’agriculture 
Rapporteur : Philippe MERILLON, Chef du service des ressources humaines (SG, MAAP)  

 
Le site internet www.assises.educagri.fr 

 
Les acteurs et partenaires de l’enseignement agricole peuvent également participer au 
débat via le site www.assises.educagri.fr accessible à tous. 


